
Des collaborateurs en bonne santé, une organisation forte : 
facilitez la prévention en matière de santé avec VITY 
  

Ces dernières semaines, il était difficile de passer à côté dans la presse : le nouveau 
gouvernement fédéral a élaboré un plan* visant à réduire au plus vite le nombre de personnes 
en incapacité de travail de longue durée. L’accent est mis sur la prévention et une 
réintégration plus rapide. Ces mesures ont également un impact financier pour les 
employeurs.  

Impact financier principal 

A partir de 2026, les entreprises de plus de 50 travailleurs devront payer une cotisation de 
solidarité pour les travailleurs absents de longue durée pour cause de maladie : 

✓ A partir du 1er janvier 2026 : 30 % de cotisation ONSS sur toutes les indemnités 
d’incapacité primaire durant les deuxième et troisième mois de maladie (le premier 
mois reste à charge de l’employeur) 

✓ A partir du 1er janvier 2027 : Extension au cinquième mois de maladie 

Ceci remplace l’actuelle cotisation de responsabilisation (et est nettement plus élevée).  

La prévention limite les coûts pour les employeurs  

Des collaborateurs en bonne santé sont plus résilients, plus engagés et s’absentent moins 
souvent. C’est pourquoi il est judicieux, en tant qu’employeur, de miser sur la prévention 
primaire : accorder de l’attention à la santé et au bien‑être avant même que des problèmes 
n’apparaissent. 

La prévention signifie notamment soutenir les 
collaborateurs afin qu’ils prennent soin d’eux‑mêmes, 
fassent des choix de vie sains et développent leur 
résilience, tant au travail que dans la sphère privée. En 
effet, des troubles tels que des maux de tête ou des 
douleurs au cou dus à une mauvaise posture, ou encore 
la fatigue et l’irritabilité après une longue journée, sont 
des réalités auxquelles beaucoup peuvent s’identifier. 
Les troubles psychiques ainsi que les problèmes 
musculosquelettiques figurent parmi les principales 
causes d’absence de longue durée. 

Investir dans la prévention est rentable tant pour les 
employés que pour l’employeur. Cela permet de prévenir 
les absences et de maîtriser les coûts, tout en renforçant 
le bien‑être des collaborateurs. Une situation 
gagnant‑gagnant. 

 
 



Nous vous facilitons la tâche : découvrez VITY 

En tant qu’assureur coopératif*, prendre soin des personnes fait partie de notre ADN. Nous 
voulons être présents avant que les problèmes ne surviennent. C’est pourquoi nous avons 
développé, en collaboration avec Cohezio, Multipharma et Solidaris, une application de santé 
gratuite : VITY. 

VITY accompagne toutes les personnes en Belgique dans la prise en main de leur santé 
physique et mentale. L’application aide à adopter des habitudes saines de manière positive et 
valorisante. À la maison comme au travail, individuellement et collectivement. Elle permet 
ainsi de réduire le risque que de petits maux évoluent en absences de longue durée. 

Dans l’application, vous trouverez notamment de courtes sessions pratiques sur l’ergonomie, 
la réduction du stress et le bien‑être mental. Vous pouvez également participer à des défis 
motivants, seul ou en équipe. 

Motivant, accessible et collectif. Voilà ce qu’est VITY. 

Promouvoir VITY en interne : quels bénéfices pour votre organisation ? 

En faisant la promotion de VITY, vous encouragez les personnes à travailler activement sur 
leur santé physique et mentale. Cela contribue à prévenir les absences et fait de VITY un outil 
accessible pour remplir votre responsabilité en matière de prévention en tant qu’employeur. 

Les avantages de VITY en résumé :  

✓ Moins d’absences de longue durée : Des collaborateurs en meilleure santé s’absentent 
moins. Cela permet de limiter les coûts, d’autant plus dans un contexte légal de plus 
en plus strict. 

✓ Plus d’énergie et de productivité : Des collaborateurs en forme sont plus alertes, plus 
motivés et plus performants. 

✓ Image d’employeur renforcée : En proposant VITY, vous montrez que vous investissez 
réellement dans le bien‑être de vos collaborateurs – un atout clair pour votre marque 
employeur. 

✓ Engagement d’équipe accru : VITY motive les équipes à avancer ensemble – 
littéralement. Une manière accessible et ludique de renforcer l’esprit d’équipe et 
l’implication. 
 

 
Envie d’en savoir plus ? 

Téléchargez l’application et découvrez comment VITY 
peut soutenir votre organisation dans la prévention. 

 

 
* Nous faisons partie d'une entreprise d'assurances belge solide et solvable : le Groupe P&V. Le Groupe P&V 
est une entreprise d'assurances coopérative fondée en 1907. Plus d’infos. 

https://pvgroup.coop/fr/cooperative

